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Testament gardettes

Au nom de dieu soit sachent tous presens et advenir que

ce jourd'huy vingtiesme du moys de |may[ /decembre/ mil six cens
vingt ]deux| /un/ avant midy dans vill(emur) et mai(s)on du testateur soubz
escrit regnant louys etc constitue personnellement estienne
gardettes travailleur de villemeur lequel detenu malade en

son lict considerant n( )y avoir rien de plus certain que la

mort ny de plus incertain que I( )heure a voleu pourvoir au salut

de son ame et disposer des biens que dieu luy a donnes en ce monde
de son plein gre non induit a ce f(air)e seduit ny suborne de personne
ainsi qu'a dit ains de sa certaine science a fait et ordonne son
testament comme s'ensuit premierement a fait le signe

de la croix sur sa personne disant au nom du pere du

fils et du s(ain)t esperit amen a recomandee son ame a dieu le

pere tout puissant le priant qu( )il luy plaise la vouloir collocquer

en son s(ain)t paradis par le merite de la mort et passion de son

filz unicque n(ot)re seigneur et redempteur jesus christ et par

1( )intercession de la glorieuze vierge marie s(ain)ts et saintes de paradis

a voleu estre ensepveli au cemitiere s(ain)t jean de villemeur et

po(ur) ses honneurs funebres s'en remet a la discrection de francoize
arnailhe sa femme lacquelle il ordonne maistresse seigneuresse

et administraresse de tous et ch(ac)uns ses biens sans estre

tenue d'aucune reddi(ti)on de compte declaire q(ue) sur tant moings

de ce q(u'i)l a constitue a catherine gardettes fem(m)e de geraud deymie®
il a paie a icell(ui) deymié la coitte le coissin avec cinq(uan)te livres

de plume quatre linceulz une nape et deux serviettes sans q(u'i)l lui

en aye faite quittan(ce) a laquelle gardettes sa filhe il donne et legue

par dessus lad(ite) constitu(ti)on po(ur) toute sorte de droitz et supplement
d'iceux la somme de cinq solz t(ornoi)z paiables dans I( )an de son deces

et avec ce la fait son hoire par(iculie)re et veult q(ue) ne puisse rien plus
demander et en tous et ch(ac)ungs ses au(tr)es biens et droitz generale(men)t
quelconques a faitz et institues ses hoirs universselz et generalz

et les a nommes scavoir est guill(aum)e jean et pierre gardettes fr(er)es

ses fils legitimes et naturelz par esgalles portions |fair)e-et-disposer|

partir et diviser et ch(ac)ungs de sa part f(air)e a ses volo(n)tes a la vie et a la
mort ce dessus a dit vouloir estre son der(nier) et valable testament

cassant et annullant toutes au(tr)es precedentes disp(ositi)ons si pointeny a
voulant q(ue) cestuy soit valable par droit de testament non cupatif

et disp(ositi)on de sa der(nier)e volonte et au(tr)ement par la meilheure voye q(ue)
de droit et mieulx pourra valoir et a requis les tesmoins soubz

escriptz par luy recognus de luy porter tesmoniage et a moy no(tai)re



de luy en retenir instrument ce qu'ay fait ez presences de
anthoine decamps de beauvais, bertrand roques de s(in)t laurens
les moncla(r) / pierre lemosi michel airal jean faure pierre
vernhes de villemeur / jean tournie des filhols non signes

ny le testate(ur) qu'ont dit ne scavoir et de moy n(otair)e

Pendaries n(otaire)

) Nota. Le contrat de mariage de Geraud Deymie et de Catherine Gardettes se
trouve dans les minutes 1621-1622 de Guilhaume Pendaries, notaire de Villemur, a
la date du 25 avril 1620, folio 420. Archives départementales de la Haute-Garonne,
cote 3 E 21768.
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